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ORDRE DU JOUR

INTRODUCTION : les attributions du jury

1)Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation de

l’examen.

2)Examen des incidents constatés et délibération :

- Incidents constatés lors de l’épreuve écrite ;

- Incidents constatés pendant la correction des copies.

3)Etablissement de la liste des candidats ADMISSIBLES



Introduction : les attributions du jury

A) Principes généraux : 

Egalité de 
traitement 

des 
candidats

Unicité

Souveraineté
Indépendanc

e

Le jury est indépendant de l’autorité

organisant le concours.

Une fois nommé, il n’est plus lié à elle,

pas plus, en principe, qu’à aucune

autre autorité administrative ou

politique.

Unicité et collégialité n’interdisent pas que, pour

des raisons matérielles liées au nombre de

candidats, le jury se subdivise en plusieurs

groupes d’examinateurs, à condition qu’il opère

ensuite une péréquation des notes attribuées par

chaque groupe d’examinateurs

CE, 11 juin 2004, Maurin et Masson

La souveraineté du jury signifie que,

dans le respect des règles du

concours, l’appréciation portée par le

jury sur les qualités des candidats est

juridiquement incontestable et qu’elle

s’impose à tous, candidats comme

administration.

CE, 12 décembre 1984, Foresti



Introduction : les attributions du jury concours

B) Attributions :

Texte

Assure la police du concours

➢ Statue sur les faits constatés lors de l’épreuve ou lors de la correction des copies.

Elimine certains candidats, le cas échéant.

Arrête la liste des candidats admissibles 

➢ Fixation d’un seuil d’admissibilité par spécialité
Article 15 du décret n°2009-756 du 22 juin 2009 fixant les modalités d’organisation des concours pour le recrutement des attachés

territoriaux :

« Pour chacun des concours, le jury détermine, le nombre total des points nécessaires pour être admissible et,

sur cette base, arrête la liste des candidats admis à se présenter aux épreuves d’admission.»

➢ Elimination de fait des candidats absents aux épreuves écrites

➢ Elimination des candidats ayant obtenu une note inférieure à 5/20

Article 18 du décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d'avancement de grade et

portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du 

concours

Éléments d’information relatifs :

A. à l’organisation du concours ;

B. aux profils des candidats ;

C. aux résultats des candidats ;

D. à l’analyse pédagogique .



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du 

concours
A) Calendrier d’organisation :

Actes Règlementaires du Président 

du Centre de gestion 
Date Délais légal

Arrêté  portant ouverture 07/02/2024 Deux mois avant la clôture des inscriptions

Arrêté fixant la liste des membres du 

jury/examinateurs
25/10/2024

Avant l’épreuve d’admissibilitéArrêté fixant la liste des correcteurs 13/09/2024

Arrêté fixant la liste des candidats admis à se 

présenter
13/11/2024

➢Actes règlementaires



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du 

concours
A) Calendrier d’organisation

Du 19/03:

au 02/05

• Préinscription puis validation du e-dossier 

14/11
• Date de la 1ère épreuve: Épreuve écrite d’admissibilité

Du 23/11 
au 23/12

• Double corrections et harmonisation des notes(>2 points)

09/01
• Réunion du jury d’admissibilité

Réunion

Commission  

RED REP le 

06/06/2024

Instruction des dossiers à l’issue du jury d’admissibilité



B) Données relatives aux profils des candidats admis à se présenter

Nombre de candidats admis à se présenter : 2732 candidats (4123 en 2020 et 2831 en 2022)

Nombre de candidats admis à se présenter Externe : 974 candidats (1057 en 2020 et 1058 en 2022)

1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du concours

RÉPARTITION EXTERNE: POSTES OUVERTS SÉLECTIVITÉ

AG; 80%

ANALYSTE; 
1%

ANIMATION; 
3%

GSSS; 6%

URBA; 11%

ADMINISTRATION 

GÉNÉRALE
136

ANALYSTE 1

ANIMATION 4

GESTION DU SECTEUR 

SANITAIRE ET SOCIAL
7

URBANISME ET 

DEVELOPPEMENT DES 

TERRITOIRES

14

TOTAL 162 postes
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AG
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Animation
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Urbanisme

Nb de candidat pour 1 poste 

présents convoqués



B) Données relatives aux profils des candidats admis à se présenter

1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du concours
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1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du 

concours
Répartition par genre Répartition par tranche d'âge

66%

34%

femme homme

61%

28%

9%

2%
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50ans et plus



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du 

concours
Répartition par niveau de diplôme Répartition par préparation suivie

71%

16%

13%

PRÉPARATION

Personnelle CNFPT AUTRES

niveau 5 et 
inf(Bts…)

4%

niveau 6 
(Licence)

30%

niveau 7 
(Master)

65%

niveau 8 
(doctorat)

1%

niveau 5 et inf(Bts…) niveau 6 (Licence) niveau 7 (Master) niveau 8 (doctorat)



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du 

concours
Provenance géographique 
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1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du concours
Résultats selon le niveau de diplôme

Niveau de diplôme 
Nombre de candidats 

présents
Moyenne Note la plus haute Note la plus basse

Niveau 8 (Doctorat , etc.) 7 11,4 15,6 7,6

Niveau 7 (Master 2) 433 9,3 15 1,4

Niveau 6

(Licence, Licence pro, Master 1)
159 9,0 14,6 3,3

Niveau 5

(DEUG, BTS, DUT)
16 8,4 13,5 3,3

Niveau 4 

(BAC)
5 10,4 13,6 7,2

Niveau 3 (BEP, CAP) 2 10,4 12,1 8,6

Résultats selon la préparation suivie

Type de préparation
Nombre de candidats 

présents
Moyenne Note la plus haute Note la plus basse

CNFPT 133 10,1 15,8 3,7

Préparation personnelle 419 9 15 1,4

Autres 70 9,2 15,3 3,6



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du 

concours

C) Données relatives aux résultats de l’épreuve écrite :

ÉPREUVE 1 : Composition portant sur un sujet d'ordre général relatif à la place et

au rôle des collectivités territoriales dans les problématiques locales.

(Durée : 4 heures ; coefficient 3)

ÉPREUVE 2 :Rédaction d'une note ayant pour objet de vérifier l'aptitude à 

l'analyse d'un dossier propre à la spécialité choisie par le candidat. (Durée : 4 

heures ; coefficient 4) 



UNE EPREUVE DE COMPOSITION DESTINÉE A ÉVALUER :

Maîtrise de la 
langue écrite

Organiser un 
raisonnement, 
des arguments

Problématiser,

mettre en 
perspective



SUJET 2024: Peut-on dire que l’État est un facilitateur pour les 

collectivités territoriales dans l’exercice de leurs compétences ? 



UNE EPREUVE DE NOTE POUR :

Informer de 
façon fiable et 

structurée Informer un 
destinataire à 
propos d’un 

problème 
rencontré par 

une collectivité



SUJETS 2024

Spécialité administration générale:

L'attractivité de la Fonction Publique Territoriale.

Spécialité analyste

Les enjeux de l’Intelligence Artificielle pour les collectivités territoriales 

Spécialité animation

Les enjeux actuels d’une politique jeunesse visant à répondre à la diversité de 

ces publics 

Spécialité gestion du secteur sanitaire et social

Les déserts médicaux

Spécialité urbanisme et développement des territoires

La place des collectivités territoriales et de leurs établissements dans la

réindustrialisation verte.



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du 

concours

C) Données relatives aux résultats de l’épreuve écrite :

SESSION 2024 Admis à se présenter Présents à l’épreuve écrite Taux d’absentéisme

974 629 35,4 %

SESSION 2022

1058 641 30,63%
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1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du concours
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1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du concours

Moyenne générale

Session 2020 Session 2022 Session 2024

9,8/20 9,2/20 9,3/20
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1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du concours

Spécialité

Nombre de 

binômes de 

correcteurs

Nombre de 

copies 

corrigées par 

correcteur 

Moyenne Médiane
Note la 

plus haute

Note la 

plus 

basse

Nombre de 

candidats ayant 

une note 

inférieure à 5/20 

(éliminatoire)

Pourcentage 

de candidats 

éliminés

AG 12 84 9,2 9,2 16,7 0 23 4,5

Analyste 1 6 9,5 9,7 11,5 7,5 0 0

Animation 1 20 8,3 8,1 13,5 5 0 0

GSSS 1 24 8,5 8,5 14 2,5 1 4,1

Urbanisme 1 71 8,75 9,0 15,25 0 4 1,4

COMPOSITION

Moyenne générale

Session 2020 Session 2022 Session 2024

9,0/20 9,4/20 9,1/20



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du concours

Spécialité

Nombre de 

binômes de 

correcteurs

Nombre de 

copies 

corrigées 

par 

correcteur

Moyenne Médiane
Note la 

plus haute

Note la 

plus basse

Nombre de 

candidats 

ayant une note 

inférieure à 

5/20 

(éliminatoire)

Pourcentage 

de candidats 

éliminés

AG 12 84 9,2 9,2 16,7 0 24 4,7

Analyste 1 6 11,2 11,2 13 9 0 0

Animation 1 20 8,7 9 14,7 6 0 0

GSSS 1 24 8,9 8,5 14 4,5 1 4,1

Urbanisme 1 69 9,9 10,5 16,5 1 3 4

NOTE



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation de 

l’examen

D) Analyse pédagogique :

3 Centres de gestion ont été désignés centres fournisseurs de sujets nationaux suivant la répartition suivante :

Les sujets conçus par ces Centres ont été fournis aux 9 Centres de gestion organisateurs.

PILOTES SPÉCIALITÉS

CIG de la petite couronne GSSS Urbanisme 

CDG 69 Compo + AG

CDG54 Analyste



FORCES DES CANDIDATS

Compo Note

Respect de méthodologie et du formalisme de

l’épreuve ( intro, développement, conclusion)

Maitrise globale des attendus de l’épreuve

Socle de connaissances Construction du plan souvent bonne

Capacité d’analyse Bonne compréhension globale du sujet

Niveau de langue globalement satisfaisant

Capacité rédactionnelle en adéquation avec le grade visé

Bonne gestion du temps d’épreuve



FAIBLESSES DES CANDIDATS

Composition Note

Les candidats essaient de placer leurs connaissances pas

toujours à bon escient (historique de la décentralisation),

limite du hors sujet

Manque d’analyse, les éléments du dossier sont sous-

exploités,

Développement des idées superficiel Plans pas toujours adaptés à la commande

Difficulté à s’ancrer dans la réalité des CT

Trop d’apports théoriques

Manque d’exemples concrets et précis

Manque d’esprit de synthèse

Composition trop scolaire, différence entre épreuve de

recrutement et épreuve universitaire

Vocabulaire administratif non maitrisé ou vocabulaire

inadapté

Connaissances insuffisamment contextualisées Absence de maitrise de la langue

Argumentaire faible surtout juridique



CONSEILS AUX CANDIDATS

Composition Note

Bien s’imprégner du sujet (lecture+ analyse) afin de le problématiser

avant de commencer la rédaction et d’éviter le hors-sujet.

Soigner la présentation et l’écriture. Aérer la copie

Se tenir informé de l’actualité territoriale Utiliser les exemples du dossier. Intégrer dans chaque partie des

chiffres /un exemple concret

Répondre à la question posée Bien travailler son introduction

Être concis et précis

S’imprégner de la note de cadrage.Respecter la forme demandée

Style direct à proscrire

S’entrainer

Attention à l’écriture et la maitrise de la langue (syntaxe + orthographe),

Faire des phrases simples et des phrases de transition

Temps de relecture



2) Examen des incidents constatés et délibération

Rédaction des procès-verbaux 

A) Faits constatés pendant le déroulement de l’épreuve écrite.

➢ Fait ne nécessitant pas de décision :

A Dole, 2 candidats avec tiers temps ont été installés dans un autre espace en cours d’épreuve

(température) durée de l’interruption de l’épreuve inférieure à 1 minute.

➢ Faits nécessitant une prise de décision :

Candidat 159893 : s’est présenté à 11h20, il a composé sans ajustement de temps d’épreuve

Candidat 161713 : s’est présenté à 11h40, il a composé sans ajustement de temps d’épreuve

Le jury a décidé d’écarter ces candidat(es) en raison du non respect du règlement.



2) Examen des incidents constatés et délibération

Rédaction des procès-verbaux 
B) Fait(s) constaté(s) lors de la correction des copies.

Rupture d’anonymat : néant

Signe distinctifs :

❑ Le candidat sépare ses parties et ses sous-parties par des étoiles

❑ Le candidat sépare ses parties et ses sous-parties par des étoiles

❑ Le candidat a inscrit Partie 2 sur sa copie

❑ Le candidat a signé : Le rédacteur

❑ Le candidat a signé : L’attaché territorial

❑ Le candidat a signé : Le Chargé de mission

❑ Le Candidat a écrit Marianne dans le timbre

❑ Le candidat sépare ses parties et ses sous-parties par des étoiles

❑ Le candidat présente sa copie en entonnoir

Le jury n’a pas tenu compte de ces faits. Néanmoins il demande aux futurs candidats de respecter

scrupuleusement le règlement des épreuves notamment concernant les signes distinctifs.
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ORDRE DU JOUR

INTRODUCTION : les attributions du jury

1)Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation de

l’examen.

2)Examen des incidents constatés et délibération :

- Incidents constatés lors de l’épreuve écrite ;

- Incidents constatés pendant la correction des copies.

3)Etablissement de la liste des candidats ADMISSIBLES



Introduction : les attributions du jury

A) Principes généraux : 

Egalité de 
traitement 

des 
candidats

Unicité

SouverainetéIndépendance

Le jury est indépendant de l’autorité

organisant le concours.

Une fois nommé, il n’est plus lié à elle,

pas plus, en principe, qu’à aucune

autre autorité administrative ou

politique.

Unicité et collégialité n’interdisent pas que, pour

des raisons matérielles liées au nombre de

candidats, le jury se subdivise en plusieurs

groupes d’examinateurs, à condition qu’il opère

ensuite une péréquation des notes attribuées par

chaque groupe d’examinateurs

CE, 11 juin 2004, Maurin et Masson

La souveraineté du jury signifie que,

dans le respect des règles du

concours, l’appréciation portée par le

jury sur les qualités des candidats est

juridiquement incontestable et qu’elle

s’impose à tous, candidats comme

administration.

CE, 12 décembre 1984, Foresti



Introduction : les attributions du jury concours

B) Attributions :

Texte

Assure la police du concours

➢ Statue sur les faits constatés lors de l’épreuve ou lors de la correction des copies.

Elimine certains candidats, le cas échéant.

Arrête la liste des candidats admissibles

➢ Fixation d’un seuil d’admissibilité par spécialité
Article 15 du décret n°2009-756 du 22 juin 2009 fixant les modalités d’organisation des concours pour le recrutement des attachés

territoriaux :

« Pour chacun des concours, le jury détermine, le nombre total des points nécessaires pour être admissible et,

sur cette base, arrête la liste des candidats admis à se présenter aux épreuves d’admission.»

➢ Elimination de fait des candidats absents à l’épreuve écrite

➢ Elimination des candidats ayant obtenu une note inférieure à 5/20

Article 18 du décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d'avancement de grade et

portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du 

concours

Éléments d’information relatifs :

A. à l’organisation de l’examen ;

B. aux profils des candidats ;

C. aux résultats des candidats ;

D. à l’analyse pédagogique .



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du 

concours
A) Calendrier d’organisation :

Actes Règlementaires du Président 

du Centre de gestion 
Date Délais légal

Arrêté  portant ouverture 07/02/2024 Deux mois avant la clôture des inscriptions

Arrêté fixant la liste des membres du 

jury/examinateurs
25/10/2024

Avant l’épreuve d’admissibilitéArrêté fixant la liste des correcteurs 13/09/2024

Arrêté fixant la liste des candidats admis à se 

présenter
13/11/2024

➢Actes règlementaires



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du

concours
A) Calendrier d’organisation

Du 19/03:

au 02/05

• Préinscription puis validation du e-dossier

14/11
• Date de la 1ère épreuve: Épreuve écrite d’admissibilité

Du 23/11 
au 23/12

• Double corrections et harmonisation des notes(>2 points)

09/01
• Réunion du jury d’admissibilité

Instruction des dossiers à l’issue du jury d’admissibilité



B) Données relatives aux profils des candidats admis à se présenter
Nombre de candidats admis à se présenter : 2732 candidats (4123 en 2020 et 2831 en 2022)

Nombre de candidats admis à se présenter en INTERNE : 1301 (1623 en 2020 et 1608 en 2022)

1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du concours

RÉPARTITION INTERNE: POSTES OUVERTS SÉLECTIVITÉ

AG
82%

ANIMATION
6%

GSSS
7%

URBA
5%

ADMINISTRATION 

GÉNÉRALE
62

ANALYSTE 0

ANIMATION 2

GESTION DU SECTEUR 

SANITAIRE ET SOCIAL
3

URBANISME ET 

DEVELOPPEMENT DES 

TERRITOIRES

6

TOTAL 73 postes
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présents convoqués



B) Données relatives aux profils des candidats admis à se présenter

1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du concours
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1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du 

concours
Répartition par genre Répartition par tranche d'âge

80%
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1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du 

concours
Répartition par niveau de diplôme Répartition par préparation suivie

72%

22%

6%

PRÉPARATION

Personnelle CNFPT Autres(CNED…)

Niveau 3 
(BEP, CAP)

2%

Niveau 4 
(BAC)
14%

Niveau 5 
(DEUG..)

28%

Niveau 6 
(Licence….

)
30%

Niveau 7 
(Master..)

26%

Niveau 3 (BEP, CAP) Niveau 4 (BAC) Niveau 5 (DEUG..) Niveau 6 (Licence….) Niveau 7 (Master..)



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du 

concours
Provenance géographique 
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1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du concours
Résultats selon le niveau de diplôme

Niveau de diplôme 
Nombre de candidats 

présents
Moyenne Note la plus haute Note la plus basse

Niveau 8 (Doctorat,etc.) 5 9.3 14.5 5.5

Niveau 7 (Master 2) 324 10.0 17 0.5

Niveau 6

(Licence, Licence pro, Master 1)
346 9.6 16 0

Niveau 5

(DEUG, BTS, DUT)
367 9.5 17 0

Niveau 4 

(BAC)
152 8.6 15 0

Niveau 3 (BEP, CAP) 25 7.6 11 3.5

Résultats selon la préparation suivie

Type de préparation
Nombre de candidats 

présents
Moyenne Note la plus haute Note la plus basse

CNFPT 303 10,5 17 0

Préparation personnelle 846 9,2 16 0

Autres 73 9.4 16,75 3,5



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du 

concours

C) Données relatives aux résultats de l’épreuve écrite :

ÉPREUVE :

Rapport à l’aide d’un dossier dans la spécialité avec solutions opérationnelles

(durée : 4 heures ; coefficient 4)



UNE EPREUVE DE NOTE POUR :

Informer 
efficacement

Proposer des 
solutions 

opérationnelles



SUJETS 2024

Spécialité administration générale:

L’exemplarité de l’administration communale en matière de transition écologique 

Spécialité animation

Les difficultés rencontrées par les collectivités territoriales dans le secteur de 

l’animation

Spécialité gestion du secteur sanitaire et social

L’accueil de la petite enfance sur les territoires

Spécialité urbanisme et développement des territoires

L’adaptation des villes au changement climatique



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du 

concours

C) Données relatives aux résultats de l’épreuve écrite :

SESSION 2024 Admis à se présenter Présents à l’épreuve écrite Taux d’absentéisme

1592 1222 23,3 %

SESSION 2022

1608 1196 25,7%

0

5

10

15

20

25

30

35

AG Animation GSSS Urbanisme

Absentéisme



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du concours
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1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du concours

Spécialité

Nombre de 

binômes de 

correcteurs

Nombre de 

copies 

corrigées par 

correcteur 

Moyenne Médiane
Note la 

plus haute

Note la 

plus 

basse

Nombre de 

candidats ayant 

une note 

inférieure à 5/20 

(éliminatoire)

Pourcentage 

de candidats 

éliminés

AG 21 95 9,7 9,7 17 0 46 4,5

Animation 1 75 8,5 8,5 14,2 3,5 1 1,3

GSSS 1 73 8,0 8,0 13,5 0 5 6,6

Urbanisme 1 71 10,1 10 16 3,5 1 1,4

RAPPORT

Moyenne générale

Session 2020 Session 2022 Session 2024

9,7/20 7,9/20 9,5/20



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation de 

l’examen

D) Analyse pédagogique :

3 Centres de gestion ont été désignés centres fournisseurs de sujets nationaux suivant la répartition suivante :

Les sujets conçus par ces Centres ont été fournis aux 9 Centres de gestion organisateurs.

PILOTES SPÉCIALITÉS

CIG de la petite couronne GSSS Urbanisme 

CDG 69 AG Animation



FORCES DES CANDIDATS

➢Bonne compréhension du sujet. Très peu de copies hors sujet. Introduction bien rédigée

➢Assez bonne exploitation du dossier

➢Maitrise du temps d’épreuve

➢Maitrise globale des attendus des l’épreuve (fond et forme)



FAIBLESSES DES CANDIDATS

➢ Manque de connaissances extérieures/personnelles et de prise de hauteur

➢ Corpus insuffisamment exploité

➢ Déséquilibre entre les parties et les sous-parties

➢ Titrage sans pertinence ni originalité

➢ La partie proposition est souvent moins réussie que la 1re partie. La 2e partie

manque de structuration. Les candidats s’inspirent du dossier en reprenant un

COPIL ou COTECH mais la méthode organisationnelle et l’articulation des

deux est souvent peu claire

➢ Les solutions ne sont pas assez concrètes et opérationnelles

➢ Plan pas forcement adapté à la commande où la commune d’Admiville n’est

pas au centre du rapport

➢ Introduction souvent trop courte sans contextualisation sur la commune

➢ Manque de fluidité rédactionnelle. Rédaction souvent trop lourde avec des

phrases trop longues

➢ Fautes d’orthographe et syntaxe trop fréquentes



CONSEILS AUX CANDIDATS

➢ Lire attentivement le sujet

➢ Trouver des plans qui se démarquent des autres. Exposer clairement le plan et s’y 

tenir

➢ Personnaliser la copie en soignant les titres

➢ Lier une démarche projet structurée avec des éléments opérationnels du dossier

➢ Faire preuve de curiosité sur les projets territoriaux. Suivre l’actualité

➢ Bien prendre en compte les concepts et bien les restituer

➢ Soigner la qualité rédactionnelle et la structuration du développement, éviter 

d’exposer des listes d’idées sans fil conducteur. Rester factuel et cohérent

➢ S’imprégner de la note de cadrage. S’entrainer

➢ Se mettre à la place du destinataire du rapport

➢ Se mettre à la place du correcteur : soigner son écriture et la présentation de sa copie

➢ Si possible suivre les préparations du CNFPT



2) Examen des incidents constatés et délibération

Rédaction des procès-verbaux 

A) Faits constatés pendant le déroulement de l’épreuve écrite.

➢ Fait ne nécessitant pas de décision :

A Chalons, à 15h15, une candidate s’est plainte du flux d’air qui faisait voler ses brouillons et

feuilles de composition, les services techniques ont neutralisé la soufflerie.

➢ Faits nécessitant une prise de décision :

Candidat 162351 a souhaité quitter l’épreuve avant les deux premières heures (15h55), une copie

rendue

Candidat 161971 a souhaité quitter l’épreuve avant les deux premières heures (15h25), une copie

blanche rendue

Le jury n’a pas tenu compte de ces faits



2) Examen des incidents constatés et délibération

Rédaction des procès-verbaux 
B) Fait(s) constaté(s) lors de la correction des copies.

Rupture d’anonymat :néant

Signe distinctifs:

Rapport AG

❑ 110309 Le candidat a signé : Le chargé de mission

❑ 108888 Le candidat a signé : L’attaché territorial

❑ 110817 Le candidat a signé : L’attaché territorial

❑ 111319 Le candidat écrit "ho désolée" en fin du rapport-copie inachevée page 3

❑ 110052 Le candidat signé madame X

❑ 111489 Le candidat a sauté une page (page 4)

❑ 110068 Le candidat a indiqué la date du 14 février au lieu 14 novembre

Le jury n’a pas tenu compte de ces faits. Néanmoins il demande aux futurs candidats de 

respecter scrupuleusement le règlement des épreuves notamment concernant les signes 

distinctifs



2) Examen des incidents constatés et délibération

Rédaction des procès-verbaux 
B) Fait(s) constaté(s) lors de la correction des copies.

Rupture d’anonymat :néant

Signe distinctifs:

Rapport Animation

❑ 110702 Le candidat a signé : Le responsable de pole

❑ 110020 Le candidat a signé : Le responsable de pole

❑ 110141 Le candidat a signé : NOM+PRÉNOM+SIGNATURE

❑ 110026 Le candidat a signé : M. X Responsable de pole éducation….

❑ 109239 Le candidat signe pour avis, l’attaché territorial

Le jury n’a pas tenu compte de ces faits. Néanmoins il demande aux futurs candidats de

respecter scrupuleusement le règlement des épreuves notamment concernant les signes

distinctifs



3) Établissement de la liste des candidats autorisés à se 

présenter à l’épreuve orale

Article 15 du décret n° 2009-756 du 22 juin 2009 fixant les modalités d’organisation du

concours :

« Pour chacun des concours, le jury détermine le nombre total des points nécessaires pour être 

admissible et, sur cette base, arrête la liste des candidats admis à se présenter aux épreuves 

d'admission.»

Article 18 du décret n°2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de

recrutement et d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses

applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale :

« Tout candidat qui ne participe pas 

à l'une des épreuves obligatoires est éliminé. » 
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ORDRE DU JOUR

INTRODUCTION : les attributions du jury

1)Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation de

l’examen.

2)Examen des incidents constatés et délibération :

- Incidents constatés lors de l’épreuve écrite ;

- Incidents constatés pendant la correction des copies.

3)Etablissement de la liste des candidats ADMISSIBLES.



Introduction : les attributions du jury

A) Principes généraux : 

Egalité de 
traitement 

des 
candidats

Unicité

SouverainetéIndépendance

Le jury est indépendant de l’autorité

organisant le concours.

Une fois nommé, il n’est plus lié à elle,

pas plus, en principe, qu’à aucune

autre autorité administrative ou

politique.

Unicité et collégialité n’interdisent pas que, pour

des raisons matérielles liées au nombre de

candidats, le jury se subdivise en plusieurs

groupes d’examinateurs, à condition qu’il opère

ensuite une péréquation des notes attribuées par

chaque groupe d’examinateurs

CE, 11 juin 2004, Maurin et Masson

La souveraineté du jury signifie que,

dans le respect des règles du

concours, l’appréciation portée par le

jury sur les qualités des candidats est

juridiquement incontestable et qu’elle

s’impose à tous, candidats comme

administration.

CE, 12 décembre 1984, Foresti



Introduction : les attributions du jury concours

B) Attributions :

Texte

Assure la police du concours

➢ Statue sur les faits constatés lors de l’épreuve ou lors de la correction des copies.

Elimine certains candidats, le cas échéant.

Arrête la liste des candidats admissibles

➢ Fixation d’un seuil d’admissibilité par spécialité
Article 15 du décret n°2009-756 du 22 juin 2009 fixant les modalités d’organisation des concours pour le recrutement des attachés

territoriaux :

« Pour chacun des concours, le jury détermine, le nombre total des points nécessaires pour être admissible et,

sur cette base, arrête la liste des candidats admis à se présenter aux épreuves d’admission.»

➢ Elimination de fait des candidats absents à l’épreuve écrite

➢ Elimination des candidats ayant obtenu une note inférieure à 5/20

Article 18 du décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d'avancement de grade et

portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du 

concours

Éléments d’information relatifs :

A. à l’organisation de l’examen ;

B. aux profils des candidats ;

C. aux résultats des candidats ;

D. à l’analyse pédagogique .



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du 

concours
A) Calendrier d’organisation :

Actes Règlementaires du Président 

du Centre de gestion 
Date Délais légal

Arrêté  portant ouverture 07/02/2024 Deux mois avant la clôture des inscriptions

Arrêté fixant la liste des membre du 

jury/examinateurs
25/10/2024

Avant l’épreuve d’admissibilitéArrêté fixant la liste des correcteurs 13/09/2024

Arrêté fixant la liste des candidats admis à se 

présenter
13/11/2024

➢Actes règlementaires



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du

concours
A) Calendrier d’organisation

Du 19/03:

au 02/05

• Préinscription puis validation du e-dossier

14/11
• Date de la 1ère épreuve: Épreuve écrite d’admissibilité

Du 23/11 
au 23/12

• Double corrections et harmonisation des notes(>2 points)

09/01
• Réunion du jury d’admissibilité

Instruction des dossiers à l’issue du jury d’admissibilité



B) Données relatives aux profils des candidats admis à se présenter
Nombre de candidats admis à se présenter : 2732 candidats (4123 en 2020 et 2831 en 2022)

Nombre de candidats admis à se présenter au 3e concours: 165 (140 en 2020 et 165 en 2022)

1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du concours
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B) Données relatives aux profils des candidats admis à se présenter

1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du concours
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1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du 

concours
Répartition par genre Répartition par tranche d'âge
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1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du 

concours
Répartition par niveau de diplôme Répartition par préparation suivie
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1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du 

concours
Provenance géographique 
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1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du concours
Résultats selon le niveau de diplôme

Niveau de diplôme 
Nombre de candidats 

présents
Moyenne Note la plus haute Note la plus basse

Niveau 8 (Doctorat,etc.) 3 12.0 13.75 10.5

Niveau 7 (Master 2) 36 8.9 14.5 4

Niveau 6

(Licence, Licence pro, Master 1)
41 8.6 14.5 1

Niveau 5

(DEUG, BTS, DUT)
35 9.3 14 1.5

Niveau 4 

(BAC)
5 7.9 9.25 5.5

Niveau 3 (BEP, CAP) 4 9,2 13 7

Résultats selon la préparation suivie

Type de préparation
Nombre de candidats 

présents
Moyenne Note la plus haute Note la plus basse

CNFPT 21 10,4 14 5,5

Préparation personnelle 87 8,6 14,5 1

Autres 13 8.9 13,75 4,5



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du 

concours

C) Données relatives aux résultats de l’épreuve écrite :

ÉPREUVE :

Rapport à l’aide d’un dossier dans la spécialité avec solutions opérationnelles

(durée : 4 heures ; coefficient 4)



UNE EPREUVE DE NOTE POUR :

Informer 
efficacement

Proposer des 
solutions 

opérationnelles



SUJETS 2024

Spécialité administration générale:

L’exemplarité de l’administration communale en matière de transition écologique 

Spécialité animation

Difficultés rencontrées par les collectivités territoriales dans le secteur de 

l’animation

Spécialité gestion du secteur sanitaire et social

L’accueil de la petite enfance sur les territoires

Spécialité urbanisme et développement des territoires

L’adaptation des villes au changement climatique



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du 

concours

C) Données relatives aux résultats de l’épreuve écrite :

SESSION 2024 Admis à se présenter Présents à l’épreuve écrite Taux d’absentéisme

165 124 24,9 %

SESSION 2022

165 127 24,1%
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1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du concours
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1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du concours

Spécialité

Nombre de 

binômes de 

correcteurs

Nombre de 

copies 

corrigées par 

correcteur 

Moyenne Médiane
Note la 

plus haute

Note la 

plus 

basse

Nombre de 

candidats ayant 

une note 

inférieure à 5/20 

(éliminatoire)

Pourcentage 

de candidats 

éliminés

AG 1 76 8,9 9,0 14,5 1 7 4,2

Animation 1 3 8,4 7,75 13,0 4,5 1 33,3

Urbanisme 1 6 9,2 9,13 11,13 6,75 / /

RAPPORT

Moyenne générale

Session 2020 Session 2022 Session 2024

10,2/20 9,2/20 9,2/20



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation du 

concours

D) Analyse pédagogique :

3 Centres de gestion ont été désignés centres fournisseurs de sujets nationaux suivant la répartition suivante :

Les sujets conçus par ces Centres ont été fournis aux 9 Centres de gestion organisateurs.

PILOTES SPÉCIALITÉS

CIG de la petite couronne Urbanisme 

CDG 69 AG Animation



FORCES DES CANDIDATS

➢Bonne compréhension du sujet. Très peu de copies hors sujet. Introduction bien rédigée

➢Assez bonne exploitation du dossier

➢Maitrise du temps d’épreuve

➢Maitrise globale des attendus de l’épreuve (fond et forme)



FAIBLESSES DES CANDIDATS

➢ Manque de connaissances extérieures/personnelles et de prise de hauteur

➢ Corpus insuffisamment exploité

➢ Déséquilibre entre les parties et les sous-parties

➢ Titrage sans pertinence ni originalité

➢ La partie proposition est souvent moins réussie que la 1re partie. La 2e partie

manque de structuration. Les candidats s’inspirent du dossier en reprenant un

COPIL ou COTECH mais la méthode organisationnelle et l’articulation des

deux est souvent peu claire

➢ Les solutions ne sont pas assez concrètes et opérationnelles

➢ Plan pas forcement adapté à la commande où la commune d’Admiville n’est

pas au centre du rapport

➢ Introduction souvent trop courte sans contextualisation sur la commune

➢ Manque de fluidité rédactionnelle et rédaction souvent trop lourde avec des

phrases trop longues

➢ Fautes d’orthographe et syntaxe trop fréquentes



CONSEILS AUX CANDIDATS

➢ Lire attentivement le sujet

➢ Trouver des plans qui se démarquent des autres. Exposer clairement le plan et s’y 

tenir

➢ Personnaliser la copie en soignant les titres

➢ Lier une démarche projet structurée avec des éléments opérationnels du dossier

➢ Faire preuve de curiosité sur les projets territoriaux. Suivre l’actualité

➢ Bien prendre en compte les concepts et bien les restituer

➢ Soigner la qualité rédactionnelle et la structuration du développement, éviter 

d’exposer des listes d’idées sans fil conducteur. Rester factuel et cohérent

➢ S’imprégner de la note de cadrage et s’entrainer

➢ Se mettre à la place du destinataire du rapport

➢ Se mettre à la place du correcteur. Soigner son écriture et la présentation de sa copie

➢ Suivre si possible les préparations du CNFPT



2) Examen des incidents constatés et délibération

Rédaction des procès-verbaux 

A) Faits constatés pendant le déroulement de l’épreuve écrite.

Néant



2) Examen des incidents constatés et délibération

Rédaction des procès-verbaux 
B) Fait(s) constaté(s) lors de la correction des copies.

Rupture d’anonymat :néant

Signe distinctifs:

Rapport AG

❑ 111167 Le candidat a indiqué logo Marianne + croix page 2

❑ 111213 Le cartouche comporte le nom de la ville de Colmar

❑ 110490 Une date incomplète apparait dans l'entête .../.../2024

Le jury n’a pas tenu compte de ces faits. Néanmoins il demande aux futurs candidats de

respecter scrupuleusement le règlement des épreuves notamment concernant les signes

distinctifs



3) Établissement de la liste des candidats autorisés à se 

présenter à l’épreuve orale

Article 15 du décret n° 2009-756 du 22 juin 2009 fixant les modalités d’organisation du

concours :

« Pour chacun des concours, le jury détermine le nombre total des points nécessaires pour être 

admissible et, sur cette base, arrête la liste des candidats admis à se présenter aux épreuves 

d'admission.»

Article 18 du décret n°2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de

recrutement et d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses

applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale :

« Tout candidat qui ne participe pas 

à l'une des épreuves obligatoires est éliminé. » 
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ORDRE DU JOUR

INTRODUCTION : les attributions du jury

1)Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation des

concours

2)Examen des incidents constatés et délibération

3)Etablissement de la liste des candidats admis par type de concours

et spécialité du PV



Introduction : les attributions du jury

A) Principes généraux : 

Egalité de 
traitement 

des 
candidats

Unicité

SouverainetéIndépendance

Le jury est indépendant de l’autorité

organisant le concours.

Une fois nommé, il n’est plus lié à elle,

pas plus, en principe, qu’à aucune

autre autorité administrative ou

politique.

Unicité et collégialité n’interdisent pas que, pour

des raisons matérielles liées au nombre de

candidats, le jury se subdivise en plusieurs

groupes d’examinateurs, à condition qu’il opère

ensuite une péréquation des notes attribuées par

chaque groupe d’examinateurs

CE, 11 juin 2004, Maurin et Masson

La souveraineté du jury signifie que,

dans le respect des règles du

concours, l’appréciation portée par le

jury sur les qualités des candidats est

juridiquement incontestable et qu’elle

s’impose à tous, candidats comme

administration.

CE, 12 décembre 1984, Foresti



Introduction : les attributions du jury concours

Texte

Assure la police du concours

➢ Statue sur les faits constatés lors de l’épreuve.

Elimine certains candidats, le cas échéant.

Arrête la liste des candidats admissibles 

➢ Fixation d’un seuil d’admission par spécialité
Article 15 du décret n°2009-756 du 22 juin 2009 fixant les modalités d’organisation des concours pour le recrutement des attachés

territoriaux :

« A l'issue des épreuves d'admission, le jury arrête, dans la limite des places mises au concours, une liste d'admission.

Cette liste est distincte pour chacun des concours et fait mention de la spécialité choisie par le candidat. »

➢ Elimination de fait des candidats absents aux épreuves écrites

➢ Elimination des candidats ayant obtenu une note inférieure à 5/20

Article 18 du décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d'avancement de grade et

portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation des 

concours
A) Calendrier d’organisation :

Actes Règlementaires du Président 

du Centre de gestion 
Date Délais légaux

Arrêté  portant ouverture 07/02/2024 Deux mois avant la clôture des inscriptions

Arrêté fixant la liste des membres du 

jury/examinateurs
25/10/2024

Avant l’épreuve d’admissibilitéArrêté fixant la liste des correcteurs 13/09/2024

Arrêté fixant la liste des candidats admis à se 

présenter
13/11/2024

➢Actes règlementaires



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation des 

concours 

Éléments d’information relatifs :

A. aux profils des candidats ;

B. aux résultats des candidats ;

C. à l’analyse pédagogique .



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation des 

concours
A) Calendrier d’organisation

Du 19/03:

au 02/05

• Préinscription puis validation du e-dossier 

14/11
• Date de la 1ère épreuve: Épreuve écrite d’admissibilité

Du 23/11 
au 23/12

• Double corrections et harmonisation des notes(>2 points)

09/01
• Réunion du jury d’admissibilité

Réunion

Commission  

RED REP le 

06/06/2024

Instruction des dossiers à l’issue du jury d’admissibilité



A) Données relatives aux profils des candidats admis à concourir/admissibles

Nombre de candidats admissibles: 433 candidats (415 en 2022)

1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation des 

concours 

Répartition et évolution par genre entre le jury admissibilité et le jury admission( pourcentage)

EXTERNE: 247 INTERNE: 160
TROISIÈME CONCOURS: 26

64

36

92

8

femmes hommes

85

15

66

34

80

20

81

19



A) Données relatives aux profils des candidats admis à concourir/admissibles

Nombre de candidats admissibles: 433 candidats (415 en 2022)

1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation des concours 

Répartition et évolution par âge entre le jury admissibilité et le jury admission( pourcentage)

EXTERNE: 247 INTERNE: 160
TROISIÈME CONCOURS: 26
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admission

4

35
42

19

46 45

9

0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

20 à 29 30 à 39 40 à 49 50

9

33
38

20

42
46

12

0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

20 à 29 30 à 39 40 à 49 50



A) Données relatives aux profils des candidats admis à concourir/admissibles

Nombre de candidats admissibles: 433 candidats (415 en 2022)

1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation des concours 

Répartition et évolution par diplome entre le jury admissibilité et le jury admission( pourcentage)

EXTERNE: 247 INTERNE: 160
TROISIÈME CONCOURS: 26
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A) Données relatives aux profils des candidats admis à concourir/admissibles

Nombre de candidats admissibles: 433 candidats (415 en 2022)

1) ) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation des concours 

Répartition et évolution par préparation  entre le jury admissibilité et le jury admission( pourcentage)

EXTERNE: 247 INTERNE: 160
TROISIÈME CONCOURS: 26
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1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation des 

concours 

.
CANDIDAT EXTERNE ATTACHE 2024

FEMME

25 ANS

TITULAIRE D’UN MASTER

PREPARATION PERSONNELLE

CANDIDAT INTERNE ATTACHE 2024

FEMME

40 ANS

TITULAIRE D’UN MASTER

PREPARATION PERSONNELLE

CANDIDAT 3ECC ATTACHE 2024

FEMME

45 ANS

TITULAIRE D’UN MASTER

PREPARATION PERSONNELLE



1)  Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation 

des concours 

B) Données relatives aux résultats de l’épreuve d’admission :

LIBELLÉ DE L’ÉPREUVE D’ADMISSION EXTERNE: 2 épreuves obligatoires
Entretien visant à apprécier, le cas échéant sous forme d'une mise en situation professionnelle, les

connaissances administratives générales du candidat et sa capacité à les exploiter, sa motivation et son aptitude

à exercer les missions dévolues au cadre d'emplois notamment dans la spécialité choisie.

L'entretien débute par une présentation par le candidat de son parcours et de sa motivation, à partir d'une fiche

individuelle de renseignement transmise avec son dossier d'inscription. Seul l'entretien avec le jury donne lieu à

notation.

Les candidats titulaires d'un doctorat peuvent, présenter leur parcours en vue de la reconnaissance des acquis de

l'expérience professionnelle résultant de la formation à la recherche et par la recherche qui a conduit à la

délivrance du doctorat. La fiche individuelle de renseignement susmentionnée comprend une rubrique prévue à

cet effet. Pour présenter cette épreuve adaptée, ils transmettent une copie de ce diplôme au plus tard avant le

début de la première épreuve d'admission. (Durée : 25 minutes dont 10 minutes au plus de présentation ;

coefficient 5).

Une épreuve orale de langue vivante comportant la traduction, sans dictionnaire, d’un texte, suivie d’une 

conversation, dans l’une des langues étrangères suivantes au choix du candidat au moment de l’inscription : 

allemand, anglais, espagnol, italien, grec, néerlandais, portugais, russe et arabe moderne. 

Durée : 15 minutes, avec préparation de même durée ; coefficient1



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation de 

des concours 

B) Données relatives aux résultats de l’épreuve d’admission :
LIBELLÉ DE L’ÉPREUVE D’ADMISSION INTERNE:

Entretien débutant par une présentation par le candidat de son expérience professionnelle et des compétences

qu'il a acquises à cette occasion. Cet entretien est suivi d'une conversation visant à apprécier, le cas échéant

sous forme d'une mise en situation professionnelle, la capacité du candidat à analyser son environnement

professionnel et à résoudre les problèmes techniques ou d'encadrement les plus fréquemment rencontrés par un

attaché. Cette épreuve doit permettre au jury d'apprécier l'expérience professionnelle du candidat, sa motivation

et son aptitude à exercer les missions dévolues au cadre d'emplois, notamment dans la spécialité choisie.

(Durée : 25 minutes dont 10 minutes au plus de présentation ; coefficient 5).

Une épreuve orale de langue vivante facultative comportant la traduction, sans dictionnaire, d’un texte, suivie 

d’une conversation, dans l’une des langues étrangères suivantes au choix du candidat au moment de l’inscription : 

allemand, anglais, espagnol, italien, grec, néerlandais, portugais, russe et arabe moderne. 

Durée : 15 minutes, avec préparation de même durée ; (seul les points au dessus de 10 sont pris en compte).



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation 

des concours 

B) Données relatives aux résultats de l’épreuve d’admission :
LIBELLÉ DE L’ÉPREUVE D’ADMISSION 3ECC:

Entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience et les compétences qu'il a

acquises à cette occasion, sur la base d'un document retraçant son parcours professionnel, remis par le candidat

au moment de l'inscription et établi conformément à un modèle fixé par arrêté du ministre chargé des collectivités

territoriales.

L'entretien vise ensuite à évaluer, le cas échéant sous forme d'une mise en situation professionnelle, la capacité

du candidat à s'intégrer dans l'environnement professionnel au sein duquel il est appelé à exercer, sa motivation

et son aptitude à exercer les missions dévolues au cadre d'emplois notamment dans la spécialité choisie.

(Durée : 25 minutes dont 10 minutes au plus d’exposé ; coefficient 5).

Une épreuve orale de langue vivante facultative comportant la traduction, sans dictionnaire, d’un texte, suivie 

d’une conversation, dans l’une des langues étrangères suivantes au choix du candidat au moment de l’inscription : 

allemand, anglais, espagnol, italien, grec, néerlandais, portugais, russe et arabe moderne. 

Durée : 15 minutes, avec préparation de même durée ; (seul les points au dessus de 10 sont pris en compte).



1) ) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation 

des concours 

B) Données relatives aux résultats de l’épreuve d’admission :

Type de concours
Nb de candidats 

admissibles

Présents à l’épreuve orale 

d’admission

EXTERNE 247 245

INTERNE 160 156

3ecc 26 24

Absentéisme



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation  

des concours 

B) Données relatives aux résultats de l’épreuve d’admission :

Répartition du choix des langues 

anglais
80%

allemand
8%

espagnol
8%

italien 
2% portugais

2%

anglais

allemand

espagnol

italien

portugais

CONCOURS EXTERNE



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation  

des concours 

B) Données relatives aux résultats de l’épreuve d’admission :

Répartition du choix des langues 

anglais
62%

allemand
14%

espagnol
12%

italien 
5%

portugais
7%

anglais

allemand

espagnol

italien

portugais

CONCOURS INTERNE: 26% des candidats 

ont choisi l’option facultative 

anglais
75%

allemand
12%

arabe
13%anglais

allemand

arabe

italien

portugais

3e concours:32% des candidats ont choisi 

l’option facultative   



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation

des concours

épreuves entretien allemand anglais espagnol italien portugais arabe

externe

nb de candidats 245 19 200 19 4 3 /
moyenne des candidats 9.87 14.5 13.57 14 15.25 15 /

note la + basse 2 7 5 8 10 13.5 /

note la + haute 19 20 20 19 18.5 16.5 /

interne

nb de candidats 156 6 26 2 2 3 /
moyenne des candidats 10.08 13.13 14.79 13.25 18.25 11.83 /

note la + basse 3 4.5 9 11.25 16 9 /

note la + haute 18 19 20 15 20 15.75 /

3 ecc

nb de candidats 24 1 5 / / / 1
moyenne des candidats 12.94 / 15.38 / / / /

note la + basse / / 20 / / / /

note la + haute / / 9.5 / / / /



Épreuve d’entretien 
Nb de 

candidats
Moyenne Médiane

Note la 
plus basse 

Note la plus 
haute

externe

administration générale 198 10,08 10 2 19

analyste 5 6,80 6,50 4,5 9,5

animation 2 13,75 13,75 13,00 14,5

gestion du secteur sanitaire et social
10 7,72 6,25 4 14,5

urbanisme et développement des 
territoires

30 9,42 8,75 3,5 17

interne

administration générale 125 10,06 10 3 17,25

animation 7 9,07 8,5 7 13,5

gestion du secteur sanitaire et social 9 8,67 7 7 18

urbanisme et développement des 
territoires

15 11,6 11 3 17

3 ecc

administration générale 20 12,93 13,25 8 17

animation 1 16,44 / / /
urbanisme et développement des 

territoires
3 11,5 11 9 14,5



Préparation 
Nb de 

candidats
Moyenne 
Entretien 

Moyenne 
générale  

externe

CNED 8 9,03 10,87

CNFPT 73 10,26 11,14

IPAG 9 6,8 8,9

Préparation personnelle 147 9,75 11,00
Autres 10 11,92 12,1

interne

CNED 2 9 10,39

CNFPT 71 10,13 11,52

Préparation personnelle 80 9,9 11,4

Autres 7 10,89 12,32

3 ecc

CNED 1 / /
CNFPT 8 13,08 9,81

Préparation personnelle 15 12,43 12,58

Autres 2 16,25 15,16

EXTERNE

Moyenne entretien :9,86

Moyenne générale des candidats 

admissibles:11,010

INTERNE

Moyenne entretien :10,08

Moyenne générale des candidats 

admissibles:11,48

3ECC

Moyenne entretien :12,93

Moyenne générale des candidats

admissibles:11,93



1) Compte-rendu des opérations relatives à l’organisation des

concours

C)Données relatives à l’analyse pédagogique



FORCES DES CANDIDATS

Bonne expression/argumentation

Préparation de l’épreuve d’entretien

Posture et comportement lors de l’entretien

Niveau des connaissances

Gestion du stress

Motivation, engagement et authenticité

Interaction avec le jury



FAIBLESSES DES CANDIDATS

Manque de curiosité

Difficulté d’argumentation notamment dans les mises en situation

Présentation pas assez préparée ou manquant de structure, trop

scolaire

Connaissances trop limitées aux champs de compétences

Culture territoriale insuffisante

Spécialité choisie peu travaillée



CONSEILS AUX CANDIDATS

Mettre en avant les compétences maitrisées lors de la 

présentation

S’ouvrir aux autres missions et aux autres collectivités

Mieux préparer son entretien, s’exercer

Mieux préparer les mises en situation

Prendre connaissance de la note de cadrage

S’intéresser à l’actualité territoriale

Se projeter dans les fonctions managériales



2) Examen des incidents constatés et délibérationS

Fait(s) constaté(e) pendant le déroulement de l’épreuve d’admission.

Concours externe

→La candidate 108696 s’est présentée pour son épreuve orale d’anglais devant le

groupe d’examinateurs n°3 à 16h30, comme prévu. Son épreuve a été interrompue au moment de

l’échange. Considérant la situation, il a été décidé de réorganiser l’épreuve dans son intégralité

(tirage au sort d’un nouveau sujet, nouveau temps de préparation et 15 minutes d’oral le groupe

d’examinateurs n°1. L’épreuve a pu se dérouler dans des conditions normales.



2) Examen des incidents constatés et délibération

Fixation des seuils d’admission 

et établissement des listes des candidats admis

Rédaction du PV



Fixation des seuils d’admission 

et établissement des listes des candidats admis
Conformément aux articles 14 et 15 du décret n° 2009-756 du 22 juin 2009 fixant les modalités d’organisation des

concours pour le recrutement des attachés territoriaux :

« Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant. »

« A l'issue des épreuves d’admission, le jury arrête, dans la limite des places mises aux concours, une liste d'admission.

Cette liste est distincte pour chacun des concours et fait mention de la spécialité choisie par le candidat.           

En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante.

Pour chacun des concours, le président du jury transmet la liste d'admission ainsi établie au président du centre de gestion organisateur 

avec un compte rendu de l'ensemble des opérations.»

Et à l’article 18 du décret n°2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et

d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction

publique territoriale :
« Le jury est souverain. Il peut seul prononcer l’annulation d’une épreuve.

Il détermine la liste des candidats admissibles et des candidats admis, après avoir procédé à l’examen des résultats des candidats.

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par un coefficient.

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou d’admission entraîne l’élimination du candidat.

Un candidat ne peut être admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est inférieure à 10 sur 20 

après application des coefficients correspondants.

Tout candidat qui ne participe pas à l’une des épreuves obligatoires est éliminé ».













Missions Obligatoires 
Engagement & Mutualisation 

URBANISME ET DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES 

Missions Facultatives 
Innovation & Accompagnement 

10 2 1 

POINT Ill : DIVERS 

Le compte-rendu de l'ensemble des opérations établi à l'issue de l'organisation par le Président du 
jury est annexé au présent procès-verbal de réunion du jury d'admission. 

Aucune question n'étant soulevée sous le point Divers, le Président lève la séance à 12H00. 

6/7 
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N/Réf : AF/VB/CT/BH/AJ  
V/Réf : 
Dossier suivi par : Audrey JAZBINSEK 
Unité : Concours et examens professionnels 
 
Objet : Attestation de présence à la réunion  

du jury d’admission en visioconférence  

Attaché - Session 2024 

 

  

 Villers-Lès-Nancy, le 13 mars 2025 

 
 
 

ATTESTATION DE PARTICIPATION A LA REUNION DE JURY D’ADMISSION 

 

 

 

Je soussigné(e), Madame Christelle LEHRY, membre du jury du concours Attaché externe 

session 2024 atteste avoir participé en visioconférence à la tenue dudit jury le jeudi 13 mars 

2025. 

 

 

Par la présente, je certifie le procès-verbal, les listes d’admission ainsi que les tableaux de 

notes ci-après conformes. 

 
 

 

 

 

 

 

 

Fait à………………..,le 13/03/2025 

 

Nom : 

Prénom : 

 

Signature  
 

LEHRY

Muntzenheim

Christelle

https://54.cdgplus.fr/
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Missions Obligatoires 
Engagement & Mutualisation 

Missions Facultatives 
Innovation & Accompagnement 

PROCÈS-VERBAL SUITE AUX DÉLIBERATIONS DU JURY 
D'ADMISSION DU CONCOURS INTERNE ORGANISÉ POUR 

LE RECRUTEMENT DES ATTACHÉS TERRITORIAUX 
SESSION 2024 

Le jeudi 13 mars 2025 à 1 0H00 s'est réuni au siège du Centre de gestion de Meurthe-et-Moselle, le 
jury d'admission des concours organisés pour le recrutement des attachés territoriaux désigné par 
l'arrêté n° 333/24/AFNB/CTT/BH/AJ en date du 25 octobre 2024 conformément au décret n°2009-
756 du 22 juin 2009 modifié fixant les modalités d'organisation des concours pour le recrutement 
des attachés territoriaux, qui fixe la composition minimale du jury. 

Conformément à l'article 15 du décret n
° 

2009-756 du 22 juin 2009, le Président du jury transmet au 
président du centre de gestion les listes des candidats admis avec un compte-rendu de l'ensemble 
des opérations. 

Sont présents 

LES ÉLUS LOCAUX 

Maire 
Monsieur Philippe GLESER Commune de Lorry-les-Metz (57) 

Président du jury 

Madame Michelle PEPE 
Maire 
Commune de Bissy-sous-Uxelles (71) 

Monsieur Alain PAUPHILET 
Conseiller municipal 
Commune de Sermaize-Les-Bains (51) 

LES FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX 

Administrateur 
Directeur du contrôle et du conseil en gestion 

Monsieur Olivier AMPS Département de la Moselle (57) 
qui remplacera le Président dans le cas où celui-ci 
serait dans l'impossibilité de poursuivre sa mission 

Administrateur général 
Madame Martine BERNS-COQUILLAT Directrice adjointe à la Direction des lycées 

Région Grand Est 

Fonctionnaire territoriale désignée dans les 
conditions fixées par l'article 17 du décret n°

2013-
593 du 5 juillet 2013 

Madame Delphine VANDEVILLE Attaché 
Juriste 
Etablissement Public 
Meurthe-Madon (54) 

2 allée Pelletier Doisy - BP 340 
54602 VILLERS LES NANCY CEDEX 

Site Internet : https://www.54.cdgplus.fr 

Territorial de Bassin 

F10-25-16 v1 









Missions Obligatoires 
Engagement & Mutualisation 

Missions Facultatives 
Innovation & Accompagnement 

ANIMATION 10.5/20 

GESTION DU SECTEUR SANITAIRE ET SOCIAL 12.5/20 

URBANISME ET DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES 11.85/20 

ET DÉCLARENT ADMIS 

les 101 candidats disposant aux épreuves d'une moyenne des notes obtenues égale ou supérieure 

aux seuils d'admission fixés ci-dessus et dont le détail figure en annexes. Les membres du jury 
dressent par concours, par spécialité et par ordre alphabétique les listes d'admission des concours 
organisés pour le recrutement des attachés territoriaux. Ces listes se composent chacune du nombre 
de pages indiqué dans le tableau ci-dessous 

NOMBRE DE 
NOMBRE 

NOMBRE DE DE PAGES 
INTITULÉ DE LA SPECIALITÉ CANDIDATS 

PAGES DE LA 
DU 

LISTE 
ADMIS 

D'ADMISSION 
TABLEAU 
DE NOTES 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 84 4 5 

ANIMATION 4 1 1 

GESTION DU SECTEUR SANITAIRE ET SOCIAL 3 1 1 

URBANISME ET DÉVELOPPEMENT DES 
10 1 1 

TERRITOIRES 

POINT Ill: DIVERS 

Le compte-rendu de l'ensemble des opérations établi à l'issue de l'organisation par le Président du 
jury est annexé au présent procès-verbal de réunion du jury d'admission. 

Aucune question n'étant soulevée sous le point Divers, le Président lève la séance à 12H0O 
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N/Réf : AF/VB/CT/BH/AJ  
V/Réf : 
Dossier suivi par : Audrey JAZBINSEK 
Unité : Concours et examens professionnels 
 
Objet : Attestation de présence à la réunion  

du jury d’admission en visioconférence  

Attaché - Session 2024 

 

  

 Villers-Lès-Nancy, le 13 mars 2025 

 
 
 

ATTESTATION DE PARTICIPATION A LA REUNION DE JURY D’ADMISSION 

 

 

 

Je soussigné(e), Monsieur Gérald NOIRCLERE, membre du jury du concours Attaché externe 

session 2024 atteste avoir participé en visioconférence à la tenue dudit jury le jeudi 13 mars  

2025. 

 

 

Par la présente, je certifie le procès-verbal, les listes d’admission ainsi que les tableaux de 

notes ci-après conformes. 

 
 

 

 

 

 

 

 

Fait à…REMIREMONT.,le 13/03/2025 

 

Nom : NOIRCLERE 

Prénom : Gérald 

 

Signature  
 

https://54.cdgplus.fr/




















Missions Obligatoires 
Engagement & Mutualisation 

Missions Facultatives 
Innovation & Accompagnement 

ET APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LES MEMBRES DU JURY FIXENT 
LE SEUIL D'ADMISSION PAR SPÉCIALITÉ À: 

INTITULÉ DE LA SPECIALITÉ 
SEUIL D'ADMISSION 

3ËME CONCOURS 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 13.2/20 

ANIMATION 14/20 

URBANISME ET DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES 13/20 

ET DÉCLARENT ADMIS 

les 12 candidats disposant aux épreuves d'une moyenne des notes obtenues égale ou supérieure 
aux seuils d'admission fixés ci-dessus et dont le détail figure en annexes. Les membres du jury 
dressent par spécialité et par ordre alphabétique les listes d'admission du 3e concours organisé pour 
le recrutement des attachés territoriaux. Ces listes se composent chacune du nombre de pages 
indiqué dans le tableau ci-dessous 

NOMBRE DE 
NOMBRE 

NOMBRE DE DE PAGES 
INTITULÉ DE LA SPECIALITÉ CANDIDATS 

PAGES DE LA 
DU 

ADMIS 
LISTE 

TABLEAU 
D'ADMISSION 

DE NOTES 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 10 1 2 

ANIMATION 1 1 1 

URBANISME ET DÉVELOPPEMENT DES 
1 1 1 

TERRITOIRES 

POINT Ill: DIVERS 

Le compte-rendu de l'ensemble des opérations établi à l'issue de l'organisation par le Président du 
jury est annexé au présent procès-verbal de réunion du jury d'admission. 

Aucune question n'étant soulevée sous le point Divers, le Président lève la séance à 12H00. 
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